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AVANT PROPOS 

 
Les partenaires et acteurs de la région de la Chaudière-Appalaches sont mobilisés autour de la sécurité alimentaire 
depuis maintenant plusieurs années. Des avancées sont observables, les citoyens ont accès à de plus en plus 
d’offres diversifiées pour répondre à leurs besoins alimentaires. De plus, des initiatives touchant les collectivités sont 
également de plus en plus présentes. De belles avancées pour notre région! 
 
N’oublions pas que des besoins sont toujours présents, et que des milliers de citoyens vivent en situation d’insécurité 
alimentaire et doivent faire appel à de l’aide d’urgence pour répondre à leurs besoins. L’insécurité alimentaire 
engendre des problèmes de santé physique et psychologique importants, elle demeure inacceptable à tous égards 
dans notre société industrialisée. 
 
Poursuivons nos efforts! Misons sur la complémentarité des actions qui visent à soutenir les citoyens dans le besoin 
et celles qui misent sur des solutions à plus long terme pour favoriser la sécurité alimentaire de toutes nos 
communautés. 
 
En tant que directeur de santé publique, la lutte aux inégalités sociales et de santé est l’une de mes priorités, la 
sécurité alimentaire en fait partie. Je constate les avancements, et je soutiens les nombreuses actions qui se 
poursuivent et se développent. Ce nouveau plan d’action du Comité régional pour la sécurité alimentaire témoigne 
de l’engagement des acteurs de Chaudière-Appalaches pour la sécurité alimentaire et pour une région misant sur les 
déterminants individuels et collectifs de la sécurité alimentaire. 
 
 
 

Philippe Lessard 
Directeur de santé publique 
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1. Mise en contexte 
 
La sécurité alimentaire est acquise lorsque tous les êtres humains ont, à tout moment, un accès physique et 
économique à une nourriture suffisante, saine et nutritive leur permettant de satisfaire leurs besoins énergétiques et 
leurs préférences alimentaires pour mener une vie saine et active1.  

Se préoccuper de la sécurité alimentaire réfère à un droit fondamental de l’humain : le droit à l’alimentation. Il s’agit 
d’un droit international qui protège le droit de chaque être humain à se nourrir dans la dignité, que ce soit en 
produisant lui-même son alimentation ou en l’achetant. Ce droit à l’alimentation a été reconnu en 1948 dans la 
Déclaration universelle des droits de l’homme de l’Organisation des Nations Unies2. 

On y reconnaît que « pour produire sa propre alimentation, une personne a besoin d’une terre, de semences, d’eau 
ainsi que d’autres ressources, et pour l’acheter, elle a besoin d’argent et d’un accès au marché. Le droit à 
l’alimentation implique dès lors que les États créent un cadre habilitant qui permet aux individus d’utiliser leur plein 
potentiel en vue de produire ou de se procurer une alimentation adéquate pour eux-mêmes et leurs familles. Pour 
acheter de la nourriture, une personne a besoin de revenus adéquats : le droit à l’alimentation implique par 
conséquent que les États fassent en sorte que les politiques salariales ou les filets de sécurité sociale permettent 
aux citoyens de réaliser leur droit à une alimentation adéquate ». 
 
Un enjeu au Québec 
 
Au cours des dernières années, plusieurs plans d’action gouvernementaux ou politiques ont été mis à jour et 
positionnent la saine alimentation et la sécurité alimentaire comme un enjeu prioritaire. Ainsi, depuis la parution par 
le ministère de la Santé et des Services sociaux, du Cadre de référence en matière de sécurité alimentaire mis à jour 
en 20083, les orientations ont continué à évoluer et à se préciser dans différents plans gouvernementaux. 
 
Relevons le Programme national de santé publique 2015-20254 qui priorise dans son axe 2 : « l’amélioration de 
l’accès physique et économique à la saine alimentation et à un mode de vie physiquement actif, ainsi que la 
bonification de la qualité de l’offre alimentaire ». 
 
La Politique gouvernementale de prévention en santé5 identifie également dans son objectif 3.1 l’accès aux aliments 
sains : « Favoriser l’accès physique et économique à une saine alimentation, particulièrement dans les 
communautés défavorisées ou isolées géographiquement ». 
 
Le Plan d’action gouvernemental pour l’inclusion économique et la participation sociale 2017-20236 identifie à la 
mesure 13 : « Améliorer l’accès à une alimentation saine, nutritive et abordable pour les personnes à faible revenu ». 
 
Enfin, la Politique bioalimentaire 2018-20257 priorise aussi l’accès aux aliments dans son objectif 1.4 : « Soutenir 
l’accès et l’offre d’aliments de qualité favorables à la santé ». Plus spécifiquement, la piste de travail 1.4.5 mentionne 
d’« améliorer l’accès et l’identification des aliments favorables à la santé (ex. : dans les déserts alimentaires, les 
commerces et les services alimentaires, le commerce en ligne) ». 
 
La saine alimentation, les environnements favorables à la saine alimentation, une attention particulière aux 
communautés défavorisées ou isolées géographiquement, voici autant de leviers pour l’action de nombreux 
partenaires concernés et mobilisés. 
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Un enjeu en Chaudière-Appalaches 
 
Depuis le premier Cadre de référence du Comité régional pour la sécurité alimentaire en Chaudière-Appalaches8 et 
son Plan d’action 2013-20189 parus en 2013, le contexte régional a évolué sous plusieurs aspects. La sécurité 
alimentaire est reconnue comme étant une priorité pour tous les territoires de la région, de nombreuses actions ont 
été consolidées ou ont vu le jour. De plus en plus de partenaires sont mobilisés à l’échelle locale et régionale. 
 
Relevons également plusieurs changements dans les organisations régionales et locales. Plusieurs directions 
régionales de ministères ont été abolies, des instances locales se sont vues confier de nouveaux mandats et de 
nouveaux leviers sont maintenant disponibles pour les communautés. 
 
En lien avec des orientations menant à des actions sur les déterminants collectifs et environnementaux, les 
partenaires concernés et mobilisés autour de la sécurité alimentaire et de la saine alimentation se trouvent plus 
nombreux et diversifiés. La complémentarité des actions environnementales et des actions individuelles mène à 
l’implication de nouveaux partenaires. 
 

2. Quelques concepts et données sur la sécurité alimentaire 
 
2.1 Définitions : insécurité, sécurité alimentaire et saine alimentation 
 
L’insécurité alimentaire se définie comme la disponibilité d’aliments sains et nutritifs, où la capacité d’acquérir des 
aliments personnellement satisfaisants par des moyens socialement acceptables est limitée ou incertaine3. 
 
La sécurité alimentaire se définit par un accès physique et économique à une nourriture suffisante, saine et 
nutritive permettant de satisfaire les besoins en énergie et les préférences alimentaires pour mener une vie saine et 
active3. 
 
La saine alimentation inclut la dimension de la sécurité alimentaire. Elle est constituée d’aliments diversifiés et 
donne une priorité aux aliments de valeur nutritive élevée sur le plan de la fréquence et de la quantité. Les aliments 
véhiculent une valeur gastronomique, culturelle ou affective.10 

2.2 Situation de l’insécurité alimentaire dans la région de la Chaudière-Appalaches 
 
En 2013-2014, 3,3 % de la population de Chaudière-Appalaches vivait en situation d’insécurité alimentaire modérée 
ou grave1, représentant 11 600 personnes. Cette donnée est stable comparativement à 2009-2010 (3,2 %). Pour 
l’ensemble du Québec, en 2013-2014, 6,8 % de la population vivait en situation d’insécurité alimentaire11. Même si 
les données régionales sur l’insécurité alimentaire sont avantageuses, le nombre de personnes touchées demeure 
élevé. Relevons également la présence de déserts alimentaires, documentée tout particulièrement dans quatre MRC 
rurales de la région.12 
 

 

 
                                                           
1 L’insécurité alimentaire « modérée » survient lorsque certains signes montrent que la qualité ou la quantité des 
aliments consommés est compromise. L’insécurité alimentaire « grave » se traduit par des signes d’une 
consommation alimentaire réduite et d’habitudes alimentaires perturbées. Statistique Canada, Enquête sur la santé 
des collectivités canadiennes, Insécurité alimentaire. 
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Sur le plan de l’aide alimentaire d’urgence, les demandes de dépannage alimentaire fournissent des informations sur 
l’ampleur de la situation. Chaque année, Banque alimentaire Québec produit le Bilan-Faim, lequel comptabilise les 
demandes de dépannage alimentaire au cours d’un mois représentatif de la moyenne annuelle. Ainsi, en 
mars 2018,1 900 000 demandes d’aide alimentaire d’urgence ont été comblées auprès de 500 000 personnes. Le 
nombre de personnes qui demandent de l'aide chaque mois a augmenté de 25 % par rapport à l’année précédente13. 
Pour la région, le nombre de personnes aidées en mars 2018 selon le Bilan-Faim des Banques alimentaires en 
Chaudière-Appalaches totalise 17 122, comparativement à 17 944 pour l’année 201714. 
 
2.3 Des conséquences de l’insécurité alimentaire pour les personnes touchées et 

les communautés 
 
La littérature scientifique récente continue à fournir des connaissances sur l’insécurité alimentaire et les solutions 
pour atteindre la sécurité alimentaire des communautés. 
 
Les conséquences pour les personnes 
 
Les plus récentes études continuent à démontrer les impacts négatifs des personnes vivant en situation d’insécurité 
alimentaire sur plusieurs aspects. Ces personnes considèrent que leur situation les empêche d’avoir un accès 
adéquat à une alimentation saine, particulièrement à des fruits et légumes frais, et amplifie les problèmes de santé et 
les problèmes sociaux15. Les conséquences chez les enfants sont préoccupantes tant du point de vue de la santé 
physique que psychologique16,17,18,19. 
 
Ces conséquences peuvent être notamment mesurées par l’utilisation des services de santé. Une étude menée en 
Ontario a documenté des coûts de médicaments prescrits de 121 % plus élevés chez les personnes en situation 
d’insécurité alimentaire sévère et de 49 % chez les personnes en situation d’insécurité modérée comparativement à 
celles en situation de sécurité alimentaire20. 
 
Les interventions en dépannage alimentaire 
 
Tant que des personnes vivront de l’insécurité alimentaire, les interventions en dépannage alimentaire seront 
nécessaires. Elles réduisent l’insécurité alimentaire à court terme, mais elles ne représentent pas une solution viable 
à long terme21,22,23. 
 
Selon des études récentes, les participants aux différents types de dépannage alimentaire ne présentent pas les 
mêmes caractéristiques que ceux des interventions en autonomie alimentaire. Leurs conditions sont souvent plus 
précaires et ces personnes ne sont pas nécessairement enclines à s’impliquer dans des interventions en autonomie 
alimentaire. Le fait de regrouper dans un même organisme les deux types d’interventions favorise le passage vers 
les interventions en autonomie alimentaire24,25. Relevons également que les compétences culinaires ne diffèrent pas 
chez les personnes en situation d’insécurité alimentaire comparativement à celles qui n’en vivent pas26. 
 
Les interventions en autonomie visant le développement des compétences 
 
Bien que le développement des compétences soit pertinent, ces connaissances à elles seules ne suffisent pas à 
favoriser la sécurité alimentaire27. Cette situation a également été décrite en milieu rural, où les habiletés culinaires, 
le jardinage et la persévérance ne suffisent pas à contrer l’insécurité alimentaire28. 
 
Les interventions multiples regroupées au sein d’un même organisme favorisent l’atteinte d’une plus grande sécurité 
alimentaire29,30. 
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Afin de favoriser l’achat de produits locaux frais, la démonstration de recettes à base de produits locaux dans les 
ateliers de cuisine ou les cuisines collectives s’avère efficace31. 
 
L’accès physique aux commerces d’alimentation 
 
La distance trop élevée à parcourir pour accéder à un commerce d’alimentation représente une contrainte pouvant 
accentuer l’insécurité alimentaire32. 
 
Les interventions sur les déterminants collectifs et environnementaux de la sécurité alimentaire 
 
La littérature appuie la diversité des interventions favorisant la sécurité alimentaire. Relevons les quelques exemples 
suivants33 : 

- Les initiatives qui favorisent l’accès aux fruits et légumes frais pour les citoyens à faible revenu (marchés 
publics, récolte d’invendus, jardins collectifs); 

- Les projets De la ferme à l’école ou à l’institution; 
- Les points de chute de produits frais dans les différentes institutions ou espaces communautaires; 
- La promotion et l’amélioration du système alimentaire local; 
- L’accès aux aliments nutritifs dans les petits commerces34,35; 
- Le maillage entre les producteurs et les petits commerces36. 

 
Des exemples plus détaillés des interventions portant sur les déterminants collectifs de la sécurité alimentaire sont 
illustrés à la section suivante. 
 
2.4 Sécurité alimentaire : agir sur les déterminants 
 
L’atteinte de la sécurité alimentaire inclut un engagement collectif vers des solutions diversifiées. 
 
Lorsque l’on se questionne sur les déterminants de la sécurité alimentaire, on cherche à identifier les causes qui la 
sous-tendent. De nombreux partenaires sont concernés par les actions qui favorisent le développement de 
conditions favorables à la sécurité alimentaire, tant individuelles que collectives. On réfère donc ici aux différentes 
causes qui pourraient être impliquées dans la situation. 
 
Certaines actions concernent les déterminants individuels. L’insécurité alimentaire est significativement plus 
marquée dans les ménages formés de personnes seules, dans les ménages composés de familles monoparentales 
ou comprenant plusieurs enfants. Elle est aussi plus marquée chez ceux qui ont un très faible niveau d’éducation ou 
un très faible revenu ou qui reçoivent de l’aide sociale ou des prestations d’assurance-emploi comme principales 
sources de revenus, ou encore, chez ceux vivant en milieu urbain ou qui sont locataires de leur logement plutôt que 
propriétaires37. Toutefois, le revenu demeure un déterminant majeur. 
 
D’autres actions concernent les déterminants collectifs ou environnementaux 
tels la culture alimentaire, la disponibilité et l’accessibilité des aliments (enjeu 
tout particulièrement présent en milieu rural), le coût des aliments et de la vie, et 
enfin, la répartition des revenus et les coûts des logements38. 
 
Dans notre région principalement rurale, le manque d'accès physique aux 
aliments peut tout particulièrement nuire à l’achat d’aliments à coût abordable. 
Pensons également à l’isolement social des personnes en situation de pauvreté, 
à l’effritement des communautés et au vieillissement de la population, autant de 
facteurs qui risquent d’accentuer l’insécurité alimentaire des personnes. 
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Aide 

alimentaire

Connaissances et

habiletés culinaires et de 

bugétisation

Accès économique et physique aux 

aliments (abordabilité et disponibilité 

des aliments sains, proximité des 

commerces alimentaires, etc.)

Système alimentaire sain et équitable 
(production agricole, qualité et abordabilité des aliments produits et 

transformés, distribution et vente des produits locaux, diminution des 

pertes et valorisation des surplus alimentaires, etc.)

Coût des biens et services essentiels 

(coût de transport, des services éducatifs, de santé, de l'énergie, etc.)

Niveau socioéconomique 

(revenu, emploi, scolarité)

Les nouvelles orientations en matière de saine alimentation et de sécurité alimentaire montrent l’importance d’agir 
sur les déterminants collectifs ou environnementaux de la sécurité alimentaire : « En priorisant les déterminants 
collectifs et en accordant une place de choix aux initiatives à fort potentiel d’impacts populationnels, l’offre de service 
développée concourt à modifier l’environnement économique et physique à l’origine des inégalités sociales en 
matière d’alimentation, et ainsi, apporter une réponse durable et efficace à l’insécurité alimentaire au sein de la 
communauté. »39 
 
L’action sur les déterminants collectifs est illustrée dans la figure suivante : 

 
 

http://extranet.santemonteregie.qc.ca/userfiles/file/sante-publique/promotion-prevention/Fiche-Epiceries-solidaires.pdf 
 
Un regard historique sur les interventions en sécurité montre que la majorité des interventions mises en place 
visaient principalement les déterminants individuels portant sur l’aide alimentaire d’urgence et le développement des 
connaissances et habiletés culinaires. Afin de soutenir des actions à plus grande portée populationnelle et de mettre 
en place des interventions ayant une efficacité à plus long terme, les actions portant sur l’accès économique et 
physique aux aliments ainsi que sur le système alimentaire local équitable et durable se trouvent maintenant dans 
les priorités des orientations nationales, telles qu’identifiées dans les nouveaux plans ministériels et politiques de la 
section 1. 
 
Le ministère de la Santé et des Services sociaux finance les organismes d’aide alimentaire depuis de nombreuses 
années par son Programme de subvention aux organismes communautaires, d’autres bailleurs de fonds sont 
également très impliqués, notamment Centraide. 
 
En Chaudière-Appalaches, le Comité régional pour la sécurité alimentaire accorde une plus grande priorité sur les 
déterminants collectifs ou environnementaux afin de soutenir le développement d’initiatives à plus large portée 
populationnelle, en complément des nombreuses interventions à portée individuelle déjà en place. La 
complémentarité des actions et interventions favorisera l’atteinte de la saine alimentation pour tous et de la sécurité 
alimentaire. 
 
Au moment de la mise à jour du Cadre de référence, une première mesure de soutien portant sur les déterminants 
collectifs est en déploiement, ainsi que des nouveaux financements initiés en 2019 issus de la mesure 13.1 du Plan 
d’action gouvernemental pour l’inclusion économique et la participation sociale. La mesure 13.1 vise prioritairement 
les actions en lien avec les déterminants collectifs. Des planifications sur cinq années permettront d’envisager des 
projets porteurs. 
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3. Comité régional pour la sécurité alimentaire en Chaudière-Appalaches 
 
Le Comité régional a débuté ses travaux en 2010. La vision, le mandat et les objectifs généraux ont été définis en 
vue de la réalisation du premier cadre de référence en 2012. 

3.1 Vision, mandat et objectifs généraux 
 
La Vision du Comité régional pour la sécurité alimentaire en Chaudière-Appalaches : 
 
Ensemble, agir avec les communautés pour que tous les citoyens de Chaudière-Appalaches mangent à leur faim, 
des aliments nutritifs et dans la dignité. 
 

Le mandat : 
 
Favoriser et promouvoir la sécurité alimentaire dans l’ensemble de la 
région de la Chaudière-Appalaches. 
 
Les objectifs généraux : 

 
COMPRENDRE 

Comprendre la situation afin de développer une vision commune de ce 
que l’on fait pour la sécurité alimentaire et de ce que l’on veut améliorer.  
 
 

S’ENGAGER 

Impliquer les partenaires de différents secteurs (communautaire, municipal, agricole, scolaire, caritatif, santé, 
etc.) et les citoyens engagés dans l’amélioration des conditions de vie qui favorisent la sécurité alimentaire. 

 
AGIR 

Partager des connaissances et développer les capacités des citoyens et des partenaires en sécurité 
alimentaire. 

Agir les déterminants de la sécurité alimentaire. 
 
3.2 Synthèse des réalisations du Comité régional pour la sécurité alimentaire 

(2013-2018) 
 
Le Cadre de référence pour la sécurité alimentaire en Chaudière-Appalaches, publié en 2013, était accompagné d’un 
plan d’action 2013-2018. Les actions étaient divisées en trois volets : le partenariat, l’éducation et la sensibilisation 
ainsi que la solidarité alimentaire. En juin 2018, un bilan sommaire des réalisations a été dressé. 
 
VOLET 1 : PARTENARIAT 
 
Objectif : Agir en partenariat autour des enjeux de sécurité alimentaire à l’échelle régionale et locale pour développer 
des solutions durables. 
 

• Le Comité régional pour la sécurité alimentaire s’est réuni quatre fois par année. Des sous-comités ont 
également permis de suivre le projet régional Agirpoursenourrir.ca, et des objectifs spécifiques du plan d’action. 
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• Les membres du comité se partagent des informations dans le cadre des rencontres, par l’intermédiaire du site 
Agirpoursenourrir.ca. 

• Des collaborations avec l’Université Laval ont permis de réaliser des études sur les déserts alimentaires : une 
étude dans 4 MRC de la région40 et une étude sur les solutions aux déserts alimentaires dans les 10 territoires. 

• Afin de mobiliser les acteurs régionaux et de promouvoir la sécurité alimentaire comme enjeu de 
développement social, des liens, des présentations, des échanges ont été effectués avec la Table de 
concertation régionale sur les saines habitudes de vie, l’Alliance des partenaires en développement social, la 
Table des répondants en sécurité alimentaire, le GRAP de Chaudière-Appalaches et les GRAP locaux. 

• Pour contribuer à développer une vision commune, trois rencontres régionales ont été organisées. 

• Le déploiement d’un soutien financier sur des actions visant l’accès aux aliments est en cours : le soutien vise 
les actions sur les déterminants collectifs. 

• Une implication dans l’élaboration de critères pour les projets qui seront financés dans le Plan d'action 
gouvernemental pour l'inclusion économique et la participation sociale 2017-2023 est en cours. 

• Les acteurs régionaux influencent le palier national sur les enjeux touchant la sécurité alimentaire et la saine 
alimentation pour tous. 

• Les travaux d’un sous-comité impliquant quelques membres du Comité régional ont permis l’avancement de la 
compréhension des sources de financement en comité de travail. 

 
VOLET 2 : ÉDUCATION ET SENSIBILISATION 
 
Objectif : Partager des connaissances et développer les capacités des citoyens et des partenaires en sécurité 
alimentaire en reconnaissant leurs bons coups et leur intelligence collective. 
 

• La réalisation du site Agirpoursenourrir.ca permet d’outiller les intervenants et les décideurs. 

• Un sous-comité a rédigé et partagé un argumentaire pour sensibiliser le milieu scolaire à la sécurité alimentaire. 

• Des présentations auprès d’instances intersectorielles ont été effectuées afin de sensibiliser sur la sécurité 
alimentaire. 

• Afin de favoriser les actions visant l’autonomie alimentaire, des interventions détaillées ont été répertoriées 
dans le cadre du site internet Agirpoursenourrir.ca. Ces actions ont aussi été discutées dans le cadre des 
journées régionales. 

• Afin de favoriser les meilleures pratiques, de nombreuses interventions et concepts sont détaillés dans le site 
Agirpoursenourrir.ca. Aussi, le partage des bons coups lors des journées régionales permet de contribuer à 
développer des nouvelles stratégies. 

 
VOLET 3 : SOLIDARITÉ ALIMENTAIRE 
 
Objectif : Agir sur les milieux de vie pour contribuer à un système agroalimentaire solidaire. 
 

• Des informations et initiatives sont partagées dans le cadre des rencontres du comité régional. 

• Plusieurs projets locaux ont été développés et sont répertoriés dans le site Agirpoursenourrir.ca 

• Le partage de la vidéo Demain a été un élément mobilisateur dans la région. 

• Certains milieux ont partagé la vidéo sur l’organisation communautaire. 
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3.3 Réflexions pour la mise à jour du cadre 
 
Lors de la préparation du premier cadre de référence régional, les principaux enjeux portaient sur le développement 
de partenariats, la sensibilisation et l’amorce de réflexions autour de la solidarité alimentaire. 
 
Les membres du comité régional ont effectué un bilan des actions autour de ces trois axes et ils ont identifié de 
nouvelles actions en fonction de l’évolution du contexte en 2018, avec une projection pour les cinq prochaines 
années. 
 
3.4 Orientations 2018-2023 
 
Les orientations suivantes ont été identifiées en 2012. Il s’agit de : 
 

1. La stratégie du développement des communautés… pour travailler sur les déterminants de la sécurité 
alimentaire; 

2. La solidarité alimentaire… pour bâtir une région et des communautés capables de trouver des solutions 
durables en agissant sur le système agroalimentaire; 

3. L’autonomie alimentaire… pour que les individus et les communautés puissent exercer un contrôle sur 
leur alimentation; 

4. Le dépannage alimentaire… pour répondre aux besoins alimentaires d’urgence. 
 
Toujours d’actualité, la complémentarité des actions demeure majeure. Toutefois, afin d’orienter les interventions 
prioritairement vers celles ayant une plus grande portée populationnelle et sur les déterminants de la santé, le 
présent cadre mise sur les déterminants collectifs et environnementaux afin de contribuer à des solutions à moyen et 
long terme pour favoriser la sécurité alimentaire et la saine alimentation pour tous, et cela, en complémentarité des 
actions portant sur les déterminants individuels. 
 
Pour les années 2019 à 2023, les membres du Comité régional ont identifié les grands axes de travail suivants, 
selon les quatre objectifs généraux : 
 

- Partenariat et réseautage 
- Développement et transfert de connaissances 
- Communication 
- Créateur d’impacts 

 
Un plan d’action détaillé découle du Cadre de référence et fera l’objet d’une 
publication complémentaire au printemps 2019. 

3.5 Composition du comité : une responsabilité partagée 
 
Les interventions visant à favoriser la sécurité alimentaire concernent de nombreux partenaires qui doivent travailler 
en concertation. Leur implication dans le Comité régional favorise le développement d’une vision commune et 
d’actions concertées porteuses; une représentation diversifiée favorise également le partage des réalités régionales 
et locales, un arrimage des interventions, un lien étroit avec les différents besoins et les orientations. Ainsi, la 
composition du comité reflète ces besoins. 
 
 
 



 

9 
 

Des acteurs régionaux Des acteurs locaux 

• Centraide Québec, Chaudière-Appalaches 

• CISSS de Chaudière-Appalaches, Direction de 
santé publique 

• GRAP Chaudière-Appalaches 

• Inter CDC Chaudière-Appalaches 

• Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation, direction régionale de Chaudière-
Appalaches 

• Moissons 

• Regroupement des agents ruraux de Chaudière-
Appalaches 

• Table agroalimentaire de Chaudière-Appalaches 

• Table régionale de concertation sur les saines 
habitudes de vie en Chaudière-Appalaches 

• Table régionale d’économie sociale de Chaudière-
Appalaches 

• Regroupement québécois des intervenantes et des 
intervenants en action communautaire en CISSS, 
région 12 (deux représentants) 

• Un représentant par territoire de MRC provenant 
d’une table locale (développement social des 
communautés / sécurité alimentaire / lutte à la 
pauvreté) (10 représentants) 

 

 
 
Compte tenu du souhait de limiter le nombre de membres du comité sous les 25, des arrimages sont identifiés 
comme souhaitables avec les instances suivantes : 

• Transport 
• Logement 
• Immigration 
• Éducation / petite enfance 
• Municipalités / MRC 
• Alliance des partenaires en développement social 
• Coopérative de développement régional Québec-Chaudière-Appalaches 

 

3.6 Rôles et responsabilités des partenaires 
 
Pour les instances locales, les responsabilités sont de : 

• partager les réalités de son territoire au Comité régional; 

• participer à l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation du plan d’action; 

• partager les informations du Comité régional à son instance locale; 

• porter les préoccupations du Comité régional sur différentes tribunes dont elle dispose ou bien demander 
aux responsables du Comité régional pour la sécurité alimentaire de faire des représentations (si pertinence 
il y a). 
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Pour les acteurs régionaux, les responsabilités sont de : 

• représenter leur organisation; 

• participer à l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation du plan d’action; 

• effectuer des liens avec les personnes stratégiques dans leurs réseaux respectifs pour assurer la cohérence 
et la complémentarité des actions; 

• veiller au développement d’actions durables; 

• soutenir les communautés locales (selon les missions); 

• partager les préoccupations régionales. 

3.7 Gouvernance et fonctionnement 
 
Le Comité est coordonné par la Direction de santé publique de Chaudière-Appalaches. Environ quatre rencontres 
d’une demi-journée sont prévues annuellement. Une cinquième rencontre d’une journée est prévue en juin afin de 
faire un bilan des activités et d’orienter le plan d’action de l’année suivante. Au besoin, des groupes de travail seront 
formés pour faire avancer les différents volets du plan d’action en élargissant à d’autres partenaires au besoin. 
 
Le fonctionnement du Comité se veut démocratique, les décisions sont prises de manière collégiale. Les réalisations 
des actions nécessitent la participation active des membres. Chacun des membres s’engage à mobiliser les réseaux 
qu’il représente et à diffuser les informations à ses partenaires. 
 
Le renforcement des capacités des acteurs du Comité est au cœur du processus de concertation. Selon les besoins, 
des personnes-ressources de Chaudière-Appalaches ou d’ailleurs pourront être mises à contribution pour alimenter 
les réflexions ou pour outiller les membres. 
 
Enfin, les actions proposées par le Comité intégreront les principes d’action du développement des communautés. 
Ainsi, les actions mises de l’avant favoriseront la participation citoyenne, le pouvoir d’agir (empowerment) des 
individus et des communautés, la réduction des inégalités sociales et seront menées de manière concertée. 

Conclusion 
La sécurité alimentaire représente un enjeu de taille, tant sur le plan individuel que collectif. Un enjeu individuel pour 
ses conséquences sur la santé et le bien-être des individus qui vivent en situation d’insécurité alimentaire. Un enjeu 
collectif pour les communautés qui vivent de grands défis de développement et de cohésion. 

 
Le travail du Comité régional pour la sécurité alimentaire en Chaudière-
Appalaches vise à comprendre la situation dans la région, à développer une 
vision commune et à agir ensemble pour bâtir la sécurité alimentaire dans la 
région, en misant prioritairement sur les déterminants collectifs et 
environnementaux. Ce deuxième Cadre de référence régional en sécurité 
alimentaire identifie les bases communes sur lesquelles nous poursuivons nos 
efforts. 
 
Des actions concrètes ont déjà été effectuées dans la région de la Chaudière-
Appalaches; de nouvelles actions sont en élaboration. 
 

Nous bâtissons sur les acquis de notre région pour la sécurité alimentaire de toutes les personnes et dans toutes les 
communautés. Les objectifs sont grands et le travail à accomplir est majeur! 
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